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Contribution aux frais d’application 
 
Demande pour le versement du fonds pour les frais d’application pour procédures de qualification 
terminées avec succès en 2023 
 

Entreprise formatrice  

Prénom et nom de famille:  

Rue:  

CP/Lieu:  

Personne responsable:  

N° de téléphone:  

  

Au moins ⅔ de la durée de l'apprentissage sont été effectué dans l’entreprise formatrice mentionné ci-
dessus soumise au CCT pour la boucherie-charcuterie suisse: 
 

☐ oui ☐ non  cochez la case correspondante. 

Annexes  ➔ Veuillez ne pas joindre de documents originaux mais des copies. 

Nombres de diplômés 

 
 Certificat fédéral de capacité (CFC) et bulletin de notes  
 Contribution: CHF 1’000..- par CFC 

total CHF  

 
 Certificat fédéral de capacité (CFC) et bulletin de notes, 
 par le biais d’un deuxième Apprentissage raccourci 
 Contribution: CHF 600.- par CFC 

total CHF  

 
 Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) et 
 bulletin de notes  
 Contribution: CHF 600.- par AFP 

total CHF  

 
 Certifcat de capacité (AO viandes) et bulletin de notes  
 Contribution: CHF 200.- par AO 

total CHF  

 total CHF  

 IBAN: CH _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ 

 

   

Lieu et date  Tampon et signature 

 
Important 

• Soumettez la demande au Secrétariat de l'UPSV d'ici au 30.09.2023 au plus tard. 

• Le paiement ne sera pas effectué si vos documents annexés ne sont pas complets et la demande 
n’a pas été complétée et signée correctement. 
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